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CORRESPONDANT

(57) Le dispositif de récupération de chaleur com-
prend un corps (19) délimitant intérieurement un passage
(21) de circulation des gaz d’échappement, et un échan-
geur de chaleur (23), l’échangeur de chaleur (23)
comprend :
- un carter (27);
- une pluralité de tubes (29) de circulation des gaz
d’échappement;
- au moins une grille (39) disposée dans l’ouverture proxi-
male (33) du carter, la grille (39) comprenant une paroi
(41) dans laquelle sont ménagés des orifices (43) de ré-
ception des tubes (29), la grille (39) ayant en outre un
bord dressé (60) faisant saillie vers l’intérieur de l’échan-
geur de chaleur (23), le bord dressé (60) étant rigidement
fixé au carter (27) ;
- la paroi (41) de la grille (39) présentant autour des ori-
fices (43) une surface plane (65) tournée vers le corps
(19) ;
- le corps (19) ayant une ouverture (25) délimitée par un
bord plat (69) plaqué contre la surface plane (65) ;
- la surface plane (65) et le bord plat (69) étant rigidement
fixés l’un à l’autre de manière étanche aux gaz d’échap-
pement.
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Description

[0001] L’invention concerne en général les dispositifs
de récupération de chaleur pour lignes d’échappement.
[0002] Les lignes d’échappement de véhicules auto-
mobiles peuvent comporter des échangeurs de chaleur
du type représenté sur la figure 1. Un tel échangeur de
chaleur 1 comprend une pluralité de tubes 3 de circulation
des gaz d’échappement. Ces tubes sont maintenus à
chacune de leurs extrémités longitudinales par une grille
5. Un carter 7 est placé autour des tubes 3 et des grilles
5. Les tubes 3, les grilles 5 et le carter 7 sont fixés les
uns aux autres par brasage, dans un four.
[0003] Chaque grille 5 comporte un bord dressé 9
orienté vers l’extérieur de l’échangeur de chaleur, pour
fixation sur un corps 11, représenté sur la figure 2. Le
corps 11 est par exemple intégré à une vanne trois voies
permettant d’orienter sélectivement les gaz d’échappe-
ment soit vers l’échangeur de chaleur soit vers un conduit
de by-pass de l’échangeur de chaleur. L’arête extrême
13 du bord dressé 9 doit être suffisamment éloignée de
la jonction entre la grille 5 et le carter 7 pour ne pas faire
fondre le matériau de brasure solidarisant la grille 5 au
carter 7, lors du soudage de la grille 5 sur le corps 11.
[0004] La grille 5 a une forme générale rectangulaire.
Elle peut être formée à partir d’une tôle plate, dont on
rabat les côtés de manière à lui conférer une forme de
cuvette, et ainsi créer le bord dressé 9. La tôle est ensuite
percée, de manière à créer des orifices de réception des
tubes 3.
[0005] Lors de la mise en forme de la tôle plate, la
matière est comprimée à chaque angle du bord dressé
9. L’état de surface à l’intérieur des quatre angles n’est
pas bon. On constate des plis aussi bien à l’intérieur qu’à
l’extérieur de la cuvette.
[0006] Ainsi, la mise en forme de la grille ne permet
pas d’avoir un bon état de surface, ni de bonnes toléran-
ces dimensionnelles, dans chaque angle du bord dressé
9.
[0007] De plus, il est difficile d’obtenir une bonne pla-
néité de chacun des côtés du bord dressé 9. Ceci est dû
au retour élastique de la matière, aux quatre angles.
[0008] Par ailleurs, comme visible sur la figure 2,
l’échangeur 1 peut être fixé à un étirage canon 15 mé-
nagé dans le corps 11. Le bord dressé 9 est inséré à
l’intérieur de l’étirage canon 15.
[0009] Bien que l’étirage canon soit obtenu par un al-
longement de la matière et non par une compression,
les bords de l’étirage canon 15 ne sont absolument pas
plans, du fait du retour élastique de la matière lors du
formage. Les bords de l’étirage canon ne sont pas per-
pendiculaires au plan de l’ouverture délimitée dans le
corps 11, l’angle de dépouille étant de l’ordre de 2°.
[0010] Ainsi, le jeu entre le bord dressé 9 de la grille
et l’étirage canon 15 n’est pas constant, et peut être su-
périeur à 0,5 mm en moyenne.
[0011] Il est envisageable de souder le bord dressé 9
et l’étirage canon 15 en bout, dans la configuration re-

présentée sur la figure 2.
[0012] Dans le domaine de l’échappement, le procédé
de soudage utilisé traditionnellement est le MAG (Metal
Active Gas). Avec un tel procédé de soudage, le jeu im-
portant entre le bord dressé et l’étirage canon peut gé-
nérer des défauts, voire même des trous.
[0013] Pour souder à clin, il serait nécessaire de faire
dépasser l’un de l’autre le bord dressé 9 et l’étirage canon
15. Or, la longueur du bord dressé 9 est limitée du fait
que la compression de la matière dans les angles devient
impossible au-delà d’une certaine limite.
[0014] De même, l’étirage canon présente une lon-
gueur maximale, liée à l’allongement admissible maxi-
mum de la matière.
[0015] Par ailleurs, le procédé MAG présente des dé-
fauts connus, dont le plus important est de déformer les
pièces à souder, du fait que ces pièces sont chauffées
à haute température, et de manière locale.
[0016] Ce défaut est particulièrement critique quand
l’échangeur de chaleur 1 doit être rigidement fixé à un
corps de vanne, qui doit avoir une bonne géométrie finale
pour que l’axe du volet puisse tourner sans interférence
avec le corps de vanne, et pour que la vanne présente
un bon niveau d’étanchéité.
[0017] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
un dispositif de récupération de chaleur qui ne présente
pas les défauts ci-dessus.
[0018] A cette fin, l’invention porte sur un dispositif de
récupération de chaleur pour une ligne d’échappement,
le dispositif comprenant un corps délimitant intérieure-
ment un passage de circulation des gaz d’échappement,
et un échangeur de chaleur, l’échangeur de chaleur
comprenant :

- un carter ayant un bord proximal délimitant une
ouverture proximale ;

- une pluralité de tubes de circulation des gaz d’échap-
pement, s’étendant à l’intérieur du carter ;

- au moins une grille disposée dans l’ouverture proxi-
male, la grille comprenant une paroi dans laquelle
sont ménagés des orifices, chaque tube ayant une
extrémité proximale engagée dans un des orifices
et fixée à la grille, la grille ayant en outre un bord
dressé s’étendant autour de la paroi et faisant saillie
à partir de la paroi vers l’intérieur de l’échangeur de
chaleur, le bord dressé étant rigidement fixé au
carter ;

- la paroi de la grille présentant autour des orifices une
surface plane tournée vers le corps ;

- le corps ayant une ouverture délimitée par un bord
plat plaqué contre la surface plane ;

- la surface plane et le bord plat étant rigidement fixés
l’un à l’autre de manière étanche aux gaz d’échap-
pement.

[0019] Ainsi, dans l’invention, la grille est tournée en
sens inverse de la figure 1. Ceci permet de réaliser la

1 2 
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liaison entre le corps et la grille au niveau de la surface
plane de la grille entourant les orifices de réception des
tubes. Il n’est donc plus nécessaire de réaliser un étirage
canon autour de l’ouverture du corps, la liaison entre le
corps et la grille étant réalisée au niveau de deux surfaces
planes, parallèles l’une à l’autre.
[0020] Ceci permet avantageusement de solidariser la
grille et le corps par soit un procédé de brasage, soit un
procédé de soudure laser.
[0021] Ces procédés sont avantageux, car ils n’impo-
sent pas de chauffer de manière considérable les pièces,
et minimisent donc le risque de déformation du corps.
[0022] Obtenir une bonne planéité de la surface plane
de la grille et du bord plat du corps est plus aisé que
contrôler la géométrie de l’étirage canon ou du bord dres-
sé sur le dispositif des figures 1 et 2.
[0023] Par ailleurs, la hauteur du bord dressé est moins
importante que sur les figures 1 et 2, car il n’est pas né-
cessaire d’étendre celui-ci jusqu’au niveau du bord libre
de l’étirage canon. Il faut seulement assurer la jonction
avec le carter de l’échangeur de chaleur. La fabrication
de la grille est plus aisée, et les déformations moins pro-
noncées.
[0024] Le dispositif de récupération de chaleur peut
également présenter une ou plusieurs des caractéristi-
ques ci-dessous, considérées individuellement ou selon
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- la surface plane et le bord plat sont rigidement fixés
l’un à l’autre par une soudure laser ou par brasage ;

- le bord dressé de la grille est rigidement fixé au bord
proximal du carter, la paroi de la grille étant déportée
à l’extérieur du carter ;

- la surface plane est à contour fermé et présente une
largeur d’au moins deux millimètres ;

- le carter comporte une partie tubulaire centrale ayant
une première section droite, l’ouverture proximale
ayant une seconde section supérieure à la première
section ;

- le bord proximal du carter est raccordé à la partie
tubulaire centrale par un tronçon tubulaire qui s’éva-
se à partir de la partie tubulaire centrale, le tronçon
tubulaire délimitant un canal de circulation de fluide
caloporteur le long de la grille ;

- le carter présente une entrée de fluide caloporteur
et une sortie de fluide caloporteur, l’entrée de fluide
caloporteur étant ménagée dans la partie tubulaire
centrale, la partie tubulaire centrale ayant une zone
en saillie vers l’extérieur du carter s’étendant depuis
l’entrée de fluide caloporteur jusqu’au canal de cir-
culation de fluide caloporteur le long de la grille ;

- les tubes présentent des protubérances formant des
entretoises maintenant un écartement déterminé en-
tre les tubes, et entre les tubes et le carter, les pro-
tubérances en contact avec le carter étant toutes
situées en dehors du canal de circulation de fluide
caloporteur le long de la grille ;

- la surface plane s’étend dans un premier plan, les

orifices étant entourés par un rebord jouxtant la sur-
face plane, le rebord s’étendant dans un second plan
parallèle au premier plan et décalé vers l’intérieur de
l’échangeur de chaleur par rapport au premier plan.

[0025] Selon un second aspect, l’invention porte sur
un procédé de fabrication d’un dispositif ayant les carac-
téristiques ci-dessus,

- assembler par brasage le carter, les tubes et la grille
les uns aux autres ;

- fixer la surface plane de la grille et le bord plat du
corps l’un à l’autre par soudure laser ou par brasage.

[0026] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui en est
donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif,
parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d’un échangeur de
chaleur non conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe d’une extrémité de
l’échangeur de chaleur de la figure 1, rapportée sur
un corps ;

- la figure 3 est une vue éclatée d’un échangeur de
chaleur d’un dispositif de récupération de chaleur
selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale de
l’échangeur de chaleur de la figure 3, à l’état
assemblé ;

- la figure 5 est une vue en coupe d’une extrémité de
l’échangeur de chaleur des figures 3 et 4, rapportée
sur un corps ;

- la figure 6 est une vue en perspective de l’échangeur
de chaleur des figures 3 à 5;

- la figure 7 est une vue de dessous de l’échangeur
de chaleur, pour une variante de réalisation ;

- la figure 8 est une vue agrandie en coupe, d’une
partie d’une des grilles de l’échangeur de chaleur
des figures 3 et 4 ; et

- la figure 9 est une vue en perspective de la grille de
la figure 8.

[0027] Le dispositif de récupération de chaleur 17 est
prévu pour être intégré dans une ligne d’échappement,
typiquement une ligne d’échappement d’un véhicule
équipé d’un moteur thermique. Le véhicule est par exem-
ple un véhicule automobile, typiquement une voiture ou
un camion.
[0028] Le dispositif de récupération de chaleur 17 est
prévu pour récupérer une partie de l’énergie calorifique
des gaz d’échappement circulant dans la ligne d’échap-
pement. L’énergie calorifique ainsi récupérée est utilisée
à bord du véhicule, par exemple pour accélérer la montée
en température du moteur thermique, ou pour assurer le
chauffage de l’habitacle.
[0029] Le dispositif de récupération de chaleur 17 re-
présenté sur les figures 3 à 5 comprend un corps 19

3 4 



EP 3 499 165 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(figure 5) délimitant intérieurement un passage 21 de cir-
culation des gaz d’échappement, et un échangeur de
chaleur 23.
[0030] Le corps 19 présente une ouverture 25, par la-
quelle le passage de circulation 21 communique avec
l’échangeur de chaleur 23.
[0031] Le corps 19 est par exemple un corps de vanne.
Dans ce cas, la vanne est typiquement une vanne trois
voies, le corps 19 présentant au moins une entrée pour
les gaz d’échappement et deux sorties, communiquant
toutes fluidiquement avec le passage de circulation 21.
L’entrée est en communication fluidique avec le collec-
teur captant les gaz d’échappement à la sortie des cham-
bres de combustion du moteur thermique. L’une des sor-
ties constitue l’ouverture 25 et communique avec le côté
de circulation des gaz d’échappement de l’échangeur de
chaleur 23. L’autre sortie débouche dans un conduit de
by-pass de l’échangeur de chaleur. Sur la figure 5, seule
l’ouverture 25, a été représentée.
[0032] En variante, le corps 19 est un conduit de cir-
culation des gaz d’échappement, l’échangeur de chaleur
étant monté en dérivation sur ce conduit.
[0033] Comme illustré sur les figures 3 à 5, l’échangeur
de chaleur 23 comprend un carter 27, et une pluralité de
tubes 29 de circulation des gaz d’échappement, s’éten-
dant à l’intérieur du carter 27.
[0034] Les tubes 29 communiquent fluidiquement
avec le passage de circulation 21 à travers l’ouverture 25.
[0035] Le carter 27 présente un bord proximal 31, dé-
limitant une ouverture proximale 33.
[0036] Il comporte également un bord distal 35, déli-
mitant une ouverture distale 37. Le bord proximal 31 et
le bord distal 35 sont à contours fermés.
[0037] L’échangeur de chaleur 23 comporte égale-
ment au moins une grille 39, disposée dans l’ouverture
proximale 33. La grille 39 comprend une paroi 41 dans
laquelle sont ménagés des orifices 43.
[0038] Chaque tube 29 présente une extrémité proxi-
male 45, engagée dans un des orifices 43 et fixée à la
grille 39.
[0039] Avantageusement, l’échangeur de chaleur 23
comprend une autre grille 47 disposée dans l’ouverture
distale 37. L’autre grille 47 comprend une paroi 49 dans
laquelle sont ménagés des orifices 51. Chaque tube 29
présente une extrémité distale 53 engagée dans un des
orifices 51 et fixée à l’autre grille 47.
[0040] Typiquement, la grille 39 et l’autre grille 47 sont
en tous points identiques. Seule la grille 39 sera donc
décrite ci-dessous en détail.
[0041] De préférence, les tubes 29 sont rectilignes, et
s’étendent longitudinalement depuis l’extrémité proxima-
le 45 jusqu’à l’extrémité distale 53.
[0042] Par exemple, ils présentent dans un plan trans-
versal perpendiculaire à la direction longitudinale une
section sensiblement rectangulaire, constante sur toute
la longueur longitudinale du tube 29. La section est al-
longée suivant une direction transversale T. Les direc-
tions longitudinale L et transversale T sont représentées

sur la figure 3.
[0043] Chaque tube 29 présente donc deux grandes
faces 55, 57, opposées l’une à l’autre, et raccordées l’une
à l’autre par des tranches 59. Les grandes faces 55, 57
s’étendent sensiblement dans des plans contenant les
directions longitudinale L et transversale T. Ces plans
sont perpendiculaires à une direction d’élévation E, ma-
térialisée sur la figure 3.
[0044] Avantageusement, les tubes 29 sont tous em-
pilés suivant la direction d’élévation. En d’autres termes,
l’échangeur de chaleur 23 dans un plan transversal com-
prend au plus un seul tube.
[0045] Chaque tube 29 s’étend donc pratiquement sur
toute la largeur transversale de l’échangeur de chaleur
23. Les tubes 29 sont empilés de telle sorte que la grande
face 55 d’un tube donné est placée en vis-à-vis de la
grande face 57 du tube immédiatement en dessous dans
l’empilement suivant la direction d’élévation.
[0046] Des ailettes 61 sont placées à l’intérieur de cha-
que tube 29, de manière à favoriser les échanges de
chaleur côté gaz. Les ailettes 61 sont par exemple réa-
lisées sous la forme d’une feuille métallique pliée en ac-
cordéon et introduites à l’intérieur du tube 29.
[0047] Les orifices 43 et 51 des grilles 39 et 47 ont une
forme conjuguée de celle des tubes 29. Ils sont donc de
forme allongée transversalement et s’étendent pratique-
ment sur toute la largeur de la grille. Ils sont agencés en
une colonne unique.
[0048] La grille 39 comprend un bord dressé 60, s’éten-
dant autour de la paroi 41 et faisant saillie à partir de la
paroi 41 vers l’intérieur de l’échangeur de chaleur 23.
[0049] Dans l’exemple représenté, la paroi 41 est sen-
siblement rectangulaire, avec des angles arrondis. En
conséquence, le bord dressé 60 comporte deux tronçons
61 sensiblement parallèles l’un à l’autre s’étendant sui-
vant la direction transversale T, et deux tronçons 63 sen-
siblement parallèles l’un à l’autre s’étendant suivant la
direction d’élévation E. De préférence, les deux tronçons
61 sont parallèles l’un à l’autre et s’étendent suivant la
direction transversale T. De préférence, les deux tron-
çons 63 sont parallèles l’un à l’autre et s’étendent suivant
la direction d’élévation E. Les tronçons 61 et 63 sont rac-
cordés les uns aux autres par des portions incurvées.
[0050] Le bord dressé 60 fait saillie suivant la direction
longitudinale L. Comme visible sur la figure 4, il est en-
gagé à l’intérieur du bord proximal 31 du carter 27, le
bord proximal 31 étant plaqué contre une surface externe
du bord dressé 60. Le bord dressé 60 est rigidement fixé
au carter 27. Plus précisément, le bord proximal 31 est
brasé sur le bord dressé 60.
[0051] La paroi 41 de la grille 39 est déportée à l’exté-
rieur du carter 27. Elle est déportée suivant la direction
longitudinale L. On entend par là qu’elle n’est pas située
à l’intérieur du carter 27, mais est située longitudinale-
ment au-delà de l’extrémité proximale 31 du carter 27.
[0052] La paroi 41 de la grille 39 présente autour des
orifices 43 une surface plane 65 tournée vers le corps 19.
[0053] Typiquement, la surface plane 65 s’étend dans
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un plan déterminé. Ce plan est perpendiculaire à la di-
rection longitudinale L et contient donc la direction trans-
versale T et la direction d’élévation E.
[0054] La surface plane 65 s’étend tout autour des ori-
fices 43. La surface plane 65 est donc à contour fermé.
[0055] Elle présente une largeur d’au moins 2 mm, par
exemple comprise entre 2 et 5 mm. Cette largeur est
prise suivant une direction perpendiculaire à la ligne 67
de jonction entre le bord dressé 60 et la paroi 41. En
d’autres termes, cette largeur est prise selon la direction
d’élévation E le long du tronçon 61 du bord dressé 60,
et suivant la direction transversale T le long du tronçon
63 du bord dressé 60.
[0056] La surface plane 65 s’étend dans l’exemple re-
présenté jusqu’à la ligne de jonction 67 entre le bord dres-
sé 60 et la paroi 41, c’est-à-dire jusqu’au bord extérieur
de la paroi 41.
[0057] L’ouverture 25 est découpée dans une paroi du
corps 19.
[0058] Typiquement, elle est découpée dans une zone
68 sensiblement plane de la paroi, de préférence avec
une planéité inférieure à 0,3. Cette zone plane 68 délimite
d’un côté l’intérieur du passage de circulation 21, et est
donc directement en contact avec les gaz d’échappe-
ment. A l’opposée, elle est en contact avec la grille 39
de l’échangeur de chaleur.
[0059] L’ouverture 25 du corps 19 est délimitée par un
bord plat 69, plaqué contre la surface plane 65.
[0060] Le bord plat 69 est donc d’un côté en contact
avec la surface plane 65, et à l’opposé de la surface plane
65, avec les gaz d’échappement circulant dans le corps
19.
[0061] La surface plane 65 et le bord plat 69 sont rigi-
dement fixés l’un à l’autre de manière étanche aux gaz
d’échappement.
[0062] La surface plane 65 et le bord plat 69 sont di-
rectement fixés l’un à l’autre.
[0063] Ils sont rigidement fixés l’un à l’autre par une
soudure laser ou par brasage.
[0064] La zone plane 68 ne porte aucun relief autour
du bord plat 69, de manière à permettre d’ajuster la po-
sition de la grille 39 par rapport au corps 19.
[0065] Il est à noter que l’autre grille 47 est montée elle
aussi sur une zone plane, de telle sorte qu’il est possible
de régler les positions des deux extrémités de l’échan-
geur de chaleur l’une par rapport à l’autre.
[0066] Le bord plat 69 présente vers l’échangeur de
chaleur 23 une surface externe plane 71, plaquée contre
la surface plane 65.
[0067] Cette surface externe plane 71 s’étend dans un
plan, ce plan étant perpendiculaire à la direction longitu-
dinale L dans l’exemple représenté.
[0068] Le bord 69 est à contour fermé et s’étend tout
autour de l’ouverture 25.
[0069] L’ouverture 25 est de taille et de forme telles
que tous les orifices 43 sont situés au droit de ladite
ouverture 25. Les extrémités proximales 45 des tubes
29 font saillie au-delà de la grille 39, et pénètrent légè-

rement à l’intérieur de l’ouverture 25, comme illustré sur
la figure 5.
[0070] L’échangeur de chaleur 23 comporte encore
une grille de renfort 73, agencée pour renforcer la liaison
entre les tubes 29 et la grille 39. Il comporte avantageu-
sement une autre grille de renfort 75, agencée pour ren-
forcer la liaison entre les tubes 29 et l’autre grille 47. La
grille 73 et la grille 75 sont identiques, seule la grille 73
étant donc décrite ci-dessous.
[0071] La grille de renfort 73 est une plaque dans la-
quelle des lumières 77 ont été ménagées. Les lumières
77 sont délimitées par des cols 79 (figure 5) et sont tra-
versées chacune par l’extrémité proximale 45 d’un des
tubes 29. Les lumières 77 sont placées en vis-à-vis cha-
cune d’un des orifices 43. Les cols 79 sont brasés sur
les tubes 29. Le bord périphérique 81 de la plaque de
renfort, et les champs 83 situés entre les lumières 77,
sont brasés sur la surface interne de la paroi 41.
[0072] Dans l’exemple représenté, le bord proximal 31
et le bord distal 35 du carter 27 sont situés aux deux
extrémités longitudinales opposées de celui-ci.
[0073] Le carter 27 est réalisé en deux demi-coquilles
85, 87. Les demi-coquilles 85, 87 sont solidarisées l’une
à l’autre par brasage, le long de deux lignes longitudina-
les 89 (figure 6).
[0074] Chaque demi-coquille 85, 87 présente une sec-
tion en U dans un plan perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale L.
[0075] Le carter 27 comporte une partie tubulaire cen-
trale 91 ayant une première section droite, l’ouverture
proximale 33 ayant une seconde section supérieure à la
première section (figure 4). De même, l’ouverture distale
37 présente une section supérieure à la première section,
et typiquement égale à la seconde section.
[0076] Pour ce faire, le bord proximal 31 du carter 27
est raccordé à la partie tubulaire centrale 91 par un tron-
çon tubulaire 93 qui s’évase à partir de la partie tubulaire
centrale 91.
[0077] De même, le bord distal 35 du carter 27 est rac-
cordé à la partie tubulaire centrale 91 par un autre tronçon
tubulaire 95 qui s’évase à partir de la partie tubulaire
centrale 91.
[0078] Le tronçon tubulaire 93 délimite un canal 97 de
circulation de fluide caloporteur le long de la grille 39. De
la même façon, le tronçon tubulaire 95 délimite un canal
98 de circulation en fluide caloporteur au contact de
l’autre grille 47.
[0079] La section de passage offerte au fluide calopor-
teur par le canal de circulation 97, et également par le
canal 98, est nettement plus élevée que dans l’échan-
geur de chaleur représenté sur la figure 1.
[0080] Ceci résulte de plusieurs dispositions construc-
tives de l’échangeur de chaleur.
[0081] Tout d’abord, la surface plane 65 de la paroi 41
est nettement plus large dans l’invention que dans
l’échangeur de chaleur de la figure 1. En effet, cette sur-
face plane 65 est volontairement élargie dans l’invention,
pour permettre une fixation étanche de bonne qualité du
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bord plat 69 sur la surface plane 65.
[0082] Par ailleurs, comme souligné précédemment,
la paroi 41 est dans l’invention déportée à l’extérieur du
carter 27. Dans l’échangeur de chaleur de la figure 1, la
paroi dans laquelle sont ménagés les orifices de récep-
tion des tubes est placée à l’intérieur du carter 7.
[0083] Cette grande section de passage 97 est parti-
culièrement avantageuse, puisqu’il est ainsi possible
d’augmenter le débit de fluide caloporteur au contact de
la grille 39. La grille 39 est typiquement située à l’entrée
des gaz d’échappement à l’intérieur de l’échangeur de
chaleur. Or, les échangeurs de chaleur utilisés dans les
lignes d’échappement ne doivent jamais entrer en ébul-
lition. La zone la plus critique vis-à-vis de l’ébullition est
toujours située du côté de l’entrée des gaz d’échappe-
ment, c’est-à-dire dans la zone où les gaz d’échappe-
ment sont les plus chauds. En cas d’ébullition, le fluide
caloporteur se transforme en vapeur, de telle sorte que
les échanges thermiques à l’entrée de l’échangeur de
chaleur sont localement gaz-gaz. De ce fait, la tempéra-
ture de peau de l’échangeur augmente rapidement, et
peut s’approcher de la température des gaz d’échappe-
ment (de l’ordre de 850°C par exemple). Ceci risque de
créer localement un choc thermique et des gradients
thermiques provoquant des ruptures, et donc des fuites,
au niveau des brasures solidarisant les différents com-
posants de l’échangeur de chaleur les uns aux autres.
[0084] Il est donc critique pour un échangeur de cha-
leur de ce type que le débit de fluide caloporteur au niveau
de la grille 39 soit suffisamment élevé, pour empêcher
tout risque d’ébullition.
[0085] Le carter 27 présente une entrée de fluide ca-
loporteur 99 et une sortie de fluide caloporteur 101 (figu-
res 3 et 6).
[0086] Dans l’exemple représenté, l’entrée 99 et la sor-
tie 101 de fluide caloporteur sont ménagés dans la demi-
coquille 87. L’entrée 99 et la sortie 101 de fluide calopor-
teur sont disposées côte à côte, et décalées longitudina-
lement l’une par rapport à l’autre. L’entrée 99 est située
du côté de la grille 39, et la sortie 101 du côté de la grille
47. En d’autres termes, l’entrée 99 de fluide caloporteur
est située vers l’entrée de gaz d’échappement et la sortie
101 de fluide caloporteur vers la sortie de gaz d’échap-
pement.
[0087] L’entrée 99 de fluide caloporteur est située dans
la partie tubulaire centrale 91 du carter 27. Avantageu-
sement, et comme illustré sur la figure 7, la partie tubu-
laire centrale 91 présente une zone 103 en saillie vers
l’extérieur du carter 27, s’étendant depuis l’entrée 99 de
fluide caloporteur jusqu’au canal 97 de circulation de flui-
de caloporteur, le long de la grille 39.
[0088] La zone 103 n’est pas représentée sur les figu-
res 3 à 5.
[0089] Plus précisément, le carter 27 présente deux
grandes faces 105 et 107, sensiblement perpendiculai-
res à la direction d’élévation E, et deux faces latérales
109, sensiblement perpendiculaires à la direction trans-
versale T, et raccordant les faces 105 et 107 l’une à

l’autre. L’entrée 99 de fluide caloporteur, et typiquement
la sortie 101 de fluide caloporteur, sont ménagées dans
l’une des faces latérales 109. La zone en saillie 103 est
ménagée avantageusement sur la grande face 107. Elle
présente une forme générale triangulaire, comme visible
sur la figure 7. Elle s’étend transversalement à partir de
l’entrée 99 de fluide caloporteur jusqu’à la face latérale
109 opposée à l’entrée 99 de fluide caloporteur. Sa lar-
geur, prise suivant la direction longitudinale, décroît à
partir de l’entrée 99 de fluide caloporteur vers la face
latérale 109 opposée à l’entrée 99 de fluide caloporteur.
[0090] Avantageusement, la zone en saillie 103 fait
saillie par rapport à une zone centrale 111 de la partie
tubulaire centrale 91 sur une hauteur sensiblement égale
à celle de l’extrémité proximale 31.
[0091] La zone en saillie 103 permet de collecter le
fluide caloporteur au niveau de l’entrée 99 de fluide ca-
loporteur, et de le diriger préférentiellement vers le canal
de circulation 97. Ceci favorise le refroidissement à l’en-
trée de l’échangeur de chaleur et limite le risque d’ébul-
lition.
[0092] Avantageusement, le carter 27 comporte éga-
lement une autre zone en saillie 112, s’étendant depuis
la sortie de fluide caloporteur 101 jusqu’au canal 98 de
circulation de fluide caloporteur le long de l’autre grille
47 (figure 7).
[0093] La zone en saillie 112 est symétrique de la zone
en saillie 103 par rapport au plan médian de l’échangeur
de chaleur perpendiculaire à la direction longitudinale L.
[0094] Les tubes 29 présentent des protubérances 113
formant des entretoises maintenant un écartement dé-
terminé entre les tubes 29, et entre les tubes 29 et le
carter 27. Ces protubérances 113 sont réparties sur les
grandes faces 55 et 57 des tubes.
[0095] Dans l’exemple représenté, chacune des gran-
des faces 55, 57 porte une dizaine de protubérances 113.
[0096] Les protubérances 113 font saillie vers l’exté-
rieur des tubes 29. Elles sont obtenues par déformation
du métal constituant le tube 29.
[0097] Les protubérances 113 en contact avec le carter
27 sont toutes situées en dehors du canal 97 de circula-
tion de fluide caloporteur le long de la grille 39, et typi-
quement également en dehors du canal 98 de circulation
de fluide caloporteur le long de l’autre grille 47.
[0098] Ceci est favorable pour la tenue mécanique en-
tre le carter 27 et les protubérances 113.
[0099] De préférence, ces protubérances sont égale-
ment situées à l’extérieur de la zone en saillie 103 et à
l’extérieur de la zone en saillie 112.
[0100] Typiquement, les protubérances 113 formées
sur la grande face 55 d’un tube 29 sont situées en vis-
à-vis des protubérances 113 formées sur la grande face
57 de ce même tube 29. Par en « vis-à-vis », on entend
en face l’une de l’autre suivant la direction d’élévation E.
De même, les protubérances 113 formées sur un tube
29 donné sont situées dans le prolongement des protu-
bérances 113 des autres tubes 29 suivant la direction
d’élévation E, comme illustré sur la figure 4. En d’autres
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termes, tous les tubes 29 présentent des protubérances
113 ayant la même disposition sur leurs deux grandes
faces 55, 57 opposées, de telle sorte que ces protubé-
rances 113 forment des empilements en colonne, suivant
la direction d’élévation E. Ceci est favorable pour accroî-
tre la rigidité de l’échangeur de chaleur 23.
[0101] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, la surface plane 65 de la grille 39 s’étend dans un
premier plan P1, les orifices 43 étant entourés par un
rebord 115 jouxtant la surface plane 65, le rebord 115
s’étendant dans un second plan P2 parallèle au premier
plan P1 et décalé vers l’intérieur de l’échangeur de cha-
leur 23 par rapport au premier plan P1. Ceci est illustré
sur la figure 8.
[0102] Le rebord 115 s’étend sur tout le pourtour des
orifices 43. Il est à contour fermé, et jouxte intérieurement
la surface plane 65. Il est séparé de la surface plane 65
par une marche.
[0103] Ainsi, au moment du brasage de l’échangeur
de chaleur 23, le matériau de brasage ne peut pas se
répandre sur la surface plane 65. Il est retenu par la mar-
che séparant le rebord 115 de la surface plane 65.
[0104] L’invention selon un autre aspect porte sur le
procédé de fabrication du dispositif de récupération de
chaleur 17 décrit ci-dessus.
[0105] Ce procédé de fabrication comprend les étapes
suivantes :

- assemblage par brasage du carter 27, des tubes 29
et de la grille 39 les uns aux autres ;

- fixation de la surface plane 65 de la grille 39 et du
bord plat 69 du corps 19 l’un à l’autre par soudure
laser ou par brasage.

[0106] Typiquement, à l’étape d’assemblage, l’autre
grille 47 est assemblée par brasage au carter 27 et aux
tubes 29.
[0107] De plus, les grilles de renfort 73, 75 sont avan-
tageusement assemblées par brasage aux tubes 29 et
aux grilles 39, 47, à la même étape.
[0108] L’étape d’assemblage permet également de so-
lidariser l’une à l’autre les demi-coquilles 85, 87 du carter
27.
[0109] Comme décrit plus haut, le carter 27 est assem-
blé à la grille 39 par brasage du bord proximal 31 sur le
bord dressé 60.
[0110] Les tubes 29 sont assemblés les uns aux autres
par brasage, ce brasage étant de préférence réalisé au
niveau des protubérances 113.
[0111] Les tubes 29 sont assemblés au carter 27 par
brasage des protubérances 113 sur le carter 27, et plus
précisément sur la partie tubulaire centrale 91 du carter
27.
[0112] L’étape de brasage est avantageusement réa-
lisée dans un four.
[0113] Quand la fixation de la surface plane 65 sur le
bord plat 69 est réalisée par soudure laser, cette soudure
est réalisée par transparence, à travers le bord plat 69.

La ligne de soudure est à contour fermé, et s’étend sur
tout le pourtour de l’ouverture 25.
[0114] Quand la fixation est effectuée par brasage, de
la pâte à braser est déposée entre le bord plat 69 et la
surface plane 65. La pâte à braser est fondue par exem-
ple en plaçant le corps 19 et l’échangeur de chaleur 23
dans un four. Dans ce cas, le brasage de la surface plane
65 et du bord plat 69 peut être réalisé en même temps
que l’assemblage par brasage des différents éléments
de l’échangeur de chaleur les uns aux autres.
[0115] Le dispositif de récupération de chaleur 17, et
le procédé de fabrication correspondant, peuvent pré-
senter de multiples variantes.
[0116] La grille 47 disposée dans l’ouverture distale 37
du carter 27 pourrait être d’un type différent de celle dis-
posée dans l’ouverture proximale 33.
[0117] Les tubes 29 n’ont pas nécessairement la forme
décrite ci-dessus. Ils pourraient être de section circulaire,
ou ovale, ou de toute autre section adaptée. Ces tubes
ne sont pas nécessairement rectilignes, mais en variante
sont incurvés. L’ouverture distale 37 du carter 27 n’est
dans ce cas pas nécessairement placée longitudinale-
ment en vis-à-vis de l’ouverture proximale 33.
[0118] Le fluide caloporteur est typiquement un liquide.
En variante, c’est un autre type de fluide.
[0119] L’échangeur de chaleur 23 n’est pas nécessai-
rement symétrique par rapport à un plan transversal mé-
dian de l’échangeur de chaleur. Il peut ne pas comporter
de canal 98 de circulation du fluide caloporteur au contact
de l’autre grille 47 et/ou ne pas comporter de zone en
saillie 112.
[0120] La paroi 41 de la grille 39 peut avoir toutes sor-
tes de formes. Elle n’est pas nécessairement rectangu-
laire. En variante, la paroi 41 est circulaire, ou elliptique,
ou présente toute autre forme adaptée.
[0121] Dans ce cas, l’ouverture 25 ménagée dans le
corps 19 ne présente pas non plus une forme rectangu-
laire. Elle présente typiquement une forme correspon-
dant à la forme de la grille 39, et plus particulièrement à
la forme de la paroi 41.
[0122] Pour la fixation de la grille 39 au carter 27, le
bord dressé 60 n’est pas nécessairement engagé à l’in-
térieur du bord proximal 31 du carter 27. En variante,
c’est le bord proximal 31 du carter 27 qui est engagé
dans le bord dressé 60 de la grille 39.
[0123] Le carter 27 n’est pas nécessairement constitué
de deux demi-coquilles 85, 87 assemblées l’une à l’autre.
Il pourrait être obtenu en roulant une tôle autour d’un axe
longitudinal, ou par déformation d’un tronçon de tube.
[0124] Les tubes 29 peuvent être agencés de toutes
sortes de façon différente à l’intérieur de l’échangeur de
chaleur 23. Notamment, il est possible de placer plu-
sieurs tubes 29 les uns à côté des autres transversale-
ment et non pas un seul comme décrit plus haut.
[0125] La surface plane 65 ne s’étend pas nécessai-
rement dans un plan unique. Elle peut comporter plu-
sieurs zones planes, disposées dans plusieurs plans pa-
rallèles les uns aux autres ou inclinés les uns par rapport
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aux autres. Dans ces cas, le bord plat 69 présente sen-
siblement la même forme que la surface plane 65. En
tout état de cause, le bord plat 69 et la surface plane 65
sont en contact l’un avec l’autre sur une zone à contour
fermé entourant l’ouverture 25 et entourant tous les ori-
fices 43, 51. Cette zone est suffisamment large pour per-
mettre la fixation de la surface plane 65 et du bord plat
69 l’un à l’autre, de préférence par soudage laser ou par
brasage.

Revendications

1. Dispositif de récupération de chaleur pour une ligne
d’échappement, le dispositif (17) comprenant un
corps (19) délimitant intérieurement un passage (21)
de circulation des gaz d’échappement, et un échan-
geur de chaleur (23), l’échangeur de chaleur (23)
comprenant :

- un carter (27) ayant un bord proximal (31) dé-
limitant une ouverture proximale (33) ;
- une pluralité de tubes (29) de circulation des
gaz d’échappement, s’étendant à l’intérieur du
carter (27) ;
- au moins une grille (39) disposée dans l’ouver-
ture proximale (33), la grille (39) comprenant
une paroi (41) dans laquelle sont ménagés des
orifices (43), chaque tube (29) ayant une extré-
mité proximale (45) engagée dans un des orifi-
ces (43) et fixée à la grille (39), la grille (39) ayant
en outre un bord dressé (60) s’étendant autour
de la paroi (41) et faisant saillie à partir de la
paroi (41) vers l’intérieur de l’échangeur de cha-
leur (23), le bord dressé (60) étant rigidement
fixé au carter (27) ;
- la paroi (41) de la grille (39) présentant autour
des orifices (43) une surface plane (65) tournée
vers le corps (19) ;
- le corps (19) ayant une ouverture (25) délimitée
par un bord plat (69) plaqué contre la surface
plane (65) ;
- la surface plane (65) et le bord plat (69) étant
rigidement fixés l’un à l’autre de manière étan-
che aux gaz d’échappement.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la sur-
face plane (65) et le bord plat (69) sont rigidement
fixés l’un à l’autre par une soudure laser ou par
brasage.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le bord dressé (60) de la grille (39) est rigidement
fixé au bord proximal (31) du carter (27), la paroi (41)
de la grille (39) étant déportée à l’extérieur du carter
(27).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

précédentes, dans lequel la surface plane (65) est
à contour fermé et présente une largeur d’au moins
deux millimètres.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le carter (27) comporte une
partie tubulaire centrale (91) ayant une première
section droite, l’ouverture proximale (33) ayant une
seconde section supérieure à la première section.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel le
bord proximal (31) du carter (27) est raccordé à la
partie tubulaire centrale (91) par un tronçon tubulaire
(93) qui s’évase à partir de la partie tubulaire centrale
(91), le tronçon tubulaire (93) délimitant un canal (97)
de circulation de fluide caloporteur le long de la grille
(39).

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel le car-
ter (27) présente une entrée (99) de fluide calopor-
teur et une sortie (101) de fluide caloporteur, l’entrée
(99) de fluide caloporteur étant ménagée dans la par-
tie tubulaire centrale (91), la partie tubulaire centrale
(91) ayant une zone (103) en saillie vers l’extérieur
du carter (27) s’étendant depuis l’entrée (99) de flui-
de caloporteur jusqu’au canal (97) de circulation de
fluide caloporteur le long de la grille (39).

8. Dispositif selon la revendication 6 ou 7, dans lequel
les tubes (29) présentent des protubérances (113)
formant des entretoises maintenant un écartement
déterminé entre les tubes (29), et entre les tubes
(29) et le carter (27), les protubérances (113) en con-
tact avec le carter (27) étant toutes situées en dehors
du canal (97) de circulation de fluide caloporteur le
long de la grille (39).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la surface plane (65)
s’étend dans un premier plan (P1), les orifices (43)
étant entourés par un rebord (115) jouxtant la surfa-
ce plane (65), le rebord (115) s’étendant dans un
second plan (P2) parallèle au premier plan (P1) et
décalé vers l’intérieur de l’échangeur de chaleur (23)
par rapport au premier plan (P1).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’ouverture (25) est décou-
pée dans une paroi du corps (19).

11. Procédé de fabrication d’un dispositif selon l’une
quelconque des revendications précédentes, le pro-
cédé comprenant les étapes suivantes :

- assembler par brasage le carter (27), les tubes
(29) et la grille (39) les uns aux autres;
- fixer la surface plane (65) de la grille (39) et le
bord plat (69) du corps (19) l’un à l’autre par
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soudure laser ou par brasage.
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